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Ratification des 
conventions collectives
Les membres de l’unité urbaine et les membres de l’unité des FFRS 
ont ratifié leur convention collective respective. Dans les deux cas, il 
a fallu de longues négociations pour en arriver à un règlement. Les 
négociations de l’unité urbaine se sont déroulées dans le cadre du 
processus de sélection de l’offre finale établi conformément à la loi de 
retour au travail imposée par le gouvernement Harper. La convention 
collective de l’unité des FFRS a été négociée sans l’intervention du 
gouvernement, mais la possibilité d’une loi de retour au travail a 
joué un rôle dans la décision du Syndicat de recommander son 
acceptation.

Les deux conventions collectives comportent des changements 
considérables. La convention collective de l’unité rurale accorde aux 
membres FFRS d’importants avantages, comme la protection du 

régime de soins médicaux complémentaire et du régime d’assurance-
invalidité de longue durée. Le Syndicat va veiller à bien informer les 
membres des avantages que leur accordent ces nouveaux régimes 
pour qu’ils puissent, eux et leur famille, en tirer pleinement parti. 
Quant à l’unité urbaine, la convention collective comprend un 
certain nombre de changements, dont le remplacement des congés de 
maladie par un programme d’assurance-invalidité de courte durée. 
Le Syndicat a produit un guide sur le programme pour informer les 
membres de leurs droits.

Les résultats des votes de ratification, répartis par section locale, sont 
reproduits aux pages 7 et 8.

	 Exploitation postale urbaine		  FFRS
Régions	 oui	 non	 % oui	 oui	 non	 % oui
Atlantique	 224	 934	 19	 87	 321	 21
Québec 	 1 236	 217	 85,1	 699	 19	 97,4
Montréal métropolitain	 1 000	 498	 66,8	 76	 6	 92,7
Centre	 864	 413	 67,7	 381	 165	 69,8
Toronto métropolitain	 348	 1 100	 24	 42	 75	 35,9
Ontario	 1 170	 933	 55,6 	 324	 270	 54,5
Prairies	 1 072	 497	 68,3	 327	 101	 76,4
Pacifique	 1 240	 816	 60,3	 266	 99	 72,9
TOTAL	 7 154	 5 408	 56,9	 2 202	 1 056	 67,6

Image du haut :     
Une poste moderne efficace, 
ce n’est pas que de nouvelles 
machines et de nouveaux véhicules. 
C’est d’abord une nouvelle vision de 
l’avenir, où des services novateurs 
à l’intention du public vont de pair 
avec un traitement respectueux 
des travailleurs et travailleuses qui 
assurent les services.  
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Dans les années 1980 et 1990, quand ils 
étaient au pouvoir, les conservateurs 
ont fermé près de 1 500 bureaux de 
poste publics. Or, il semble que la 
fermeture de bureaux de poste menée 
à grande échelle s’inscrive à nouveau 
dans les visées des conservateurs.
Le gouvernement fédéral a approuvé les 
projets de Postes Canada visant à fermer un 
nombre non précisé de bureaux de poste 
publics en milieu urbain. Depuis janvier 
2012, la direction de Postes Canada a fermé 
quelque 20 bureaux de poste et prévoit en 
fermer 10 autres d’ici à la fin d’avril.

Et ce n’est pas tout. Postes Canada vient 
d’annoncer qu’elle entend soumettre à 
un examen tous les bureaux de poste du 
pays pour voir s’ils ne pourraient pas être 
réaménagés selon son « nouveau modèle 

plus petit ».

En novembre dernier, Postes Canada a mis 
à l’essai ce modèle à Chatham, en Ontario. 
Les modifications au bureau de poste ont 
été apportées très rapidement : en une fin de 
semaine seulement!

Les résultats ne sont pas du tout 
encourageants :

•	 Le bureau a perdu 1,5 poste de vente 
au détail.

•	 La clientèle se plaint des temps 
d’attente. 

•	 Les recettes du comptoir risquent fort 
de diminuer.

•	 Le comptoir n’a plus qu’un seul point 
de service.

•	 L’aménagement est médiocre : on a 
installé un guichet à fenêtre et tous 
les produits se trouvent derrière le 
comptoir.

Il ne fait aucun doute que le Syndicat fait face 
à la pire attaque de ces dernières décennies 
contre les bureaux de poste publics.

La pire atteinte aux bureaux de poste 
publics depuis des décennies

suite à la page 4
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Quand, dans la nuit du jeudi 2 juin 2011, le STTP a déclenché 
la première de ses grèves tournantes, à Winnipeg, son objectif 
avoué était d’exercer des pressions sur la direction tout en 
maintenant le service à la population. 

Puis, le mardi 14 juin 2011, en soirée, la direction de Postes 
Canada a mis les membres du STTP en lock-out et fermé toutes 
les installations postales du pays, y coinçant des millions d’envois 
postaux. Durant les quelque 12 jours de grèves tournantes, la Société 
n’a cessé de répéter que les moyens de pression exercés par le 
Syndicat avaient fait chuter les volumes de courrier de moitié.  

Et c’est ce même argument que son porte-parole, Jon Hamilton, a 
utilisé, le mercredi 8 juin, pour tenter de justifier la réduction du 
service de livraison à trois jours semaine. Les volumes, selon Postes 
Canada, étaient passés de 40 millions à 20 millions d’envois par jour.

Le Syndicat a toujours soutenu, pour sa part, que les volumes de 
courrier étaient demeurés constants durant la période de grèves 
tournantes, et que ce sont le lock-out et les fermetures d’installations 
qui ont nui au service postal. 

Des données récentes publiées par Postes Canada révèlent que le 
STTP avait raison. En effet, la Société rapporte maintenant que 
les volumes de courrier ont diminué de 20 % seulement au cours 
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Nous devons lutter 
pour notre avenir

Des militantes et militants de Moncton entourent Robert Campbell lors d’une  
activité où il devait prendre la parole. M. Campbell a dirigé l’Examen stratégique  
de Postes Canada de 2008 commandé par le gouvernement Harper.
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Grève de 2011 : Mettons les volumes en perspective

Consœurs,  
Confrères,

Le 21 décembre dernier, 
nous avons signé, 
avec Postes Canada, la 
convention collective de 
l’unité urbaine et celle de 
l’unité rurale. Un vote de 
ratification a eu lieu en 
novembre et en décembre 
et les membres se sont 
prononcés. Il faut dire 
que les deux dernières 
années ont été difficiles 
pour le Syndicat, et ce, 
dans toutes les sphères 
de ses activités. La crise 
financière et économique, 
qui frappe partout dans le 
monde, a des répercussions 
sur le secteur postal, et 
nous devons faire face 
aux nouvelles réalités 
qu’engendre la baisse des 
volumes de courrier, en 
particulier la poste-lettres. 
Il faut dire aussi que le 
gouvernement Harper, avec 
ses lois antidémocratiques 
et antisyndicales, a changé 
la donne en matière de 
négociations collectives. 
Maintenant, notre 
responsabilité consiste à 
assurer le respect des deux 

conventions collectives. 
Ce que nous ferons, et nous 
le ferons ensemble, dans 
l’unité et la solidarité.

En plus de ce travail, nous 
devons partager les tâches qui 
nous attendent au cours des 
prochains mois. Nous devons 
entre autres lutter pour le 
maintien du service postal public 
et intensifier la lutte politique 
pour le respect des droits 
démocratiques au pays. 

La protection des 
emplois passe par le 
maintien du service 
postal public et universel 

La crise qui frappe les services 
postaux ailleurs dans le monde 
et ici-même, au Canada et au 
Québec, nous oblige à préciser 
encore davantage comment 
nous allons nous y prendre pour 
préserver les emplois à Postes 
Canada. Jusqu’à récemment, 
nos emplois étaient assurés 
par le privilège exclusif sur 
la poste-lettres. On se disait 
qu’il y aurait toujours des 
lettres à trier et à livrer. Mais 
aujourd’hui, ce n’est plus le 
cas. Nous savons maintenant 
que l’avenir du service postal 
passe obligatoirement par les 
services compétitifs, dont la 
livraison de colis, et par la 
concurrence directe avec les 

grandes entreprises du secteur 
privé comme FedEx et UPS. 
L’avenir réside dans les nouveaux 
services, et pour protéger les 
emplois et en créer d’autres, deux 
tâches sont essentielles.
Premièrement, nous devons faire 
en sorte que la transformation 
postale mette vraiment l’accent 
sur le service à la clientèle. Ce 
qui n’est pas le cas actuellement. 
Postes Canada s’en prend à nos 
conditions de travail au moyen 
de la poste moderne, et, en plus, 
elle fait des compressions dans 
les services à la population. 
Pour nous, Postes Canada doit 
mettre l’accent sur son réseau de 
vente au détail, et cela exige une 
présence accrue et efficace dans 
toutes les régions du pays.
Deuxièmement, nous devons 
mettre l’accent sur l’expansion 
des services, et pour ce faire, la 
créativité doit être à l’honneur. 
Postes Canada doit miser sur les 
nouveaux services, notamment 
les services financiers et 
bancaires, ce qu’elle refuse de 
faire. Pour maintenir les emplois, 
nous devons l’obliger à occuper 
tous les services touchant la 
circulation du courrier et de 
l’information. En 2014, il y aura 
la révision du Protocole du service 
postal canadien. Nous aurons 
alors une occasion privilégiée 
d’actualiser notre vision du 
service postal. Et nous nous 
préparons pour ce débat public.

La défense du droit à 
la libre négociation 
passe par la lutte pour 
le respect des droits 
démocratiques 

La loi de retour au travail 
imposée par le gouvernement 
Harper a joué un rôle 
déterminant dans les dernières 
négociations. Cette loi, nous ne 
pouvons ni ne devons l’oublier. 
C’est pourquoi nous avons 
contesté sa constitutionnalité. 
Nous devons protéger notre 
droit de négocier et de faire la 
grève. Cette contestation doit se 
poursuivre, car elle est essentielle 
pour nous et pour l’ensemble du 
mouvement syndical.  

Nous devons toutefois en 
faire davantage, car avec le 
gouvernement Harper, ce 
sont les droits démocratiques 
des citoyens et citoyennes de 
l’ensemble du pays qui sont 
attaqués. Si nous voulons 
vivre dans une société juste et 
équitable, nous devons mener 
la lutte pour nous débarrasser 
des conservateurs aux élections 
d’octobre 2015. Et nous ne 
sommes pas seuls dans cette 
lutte. En effet, nous assistons 
à un ras-le-bol collectif. En 
plus des luttes du mouvement 
syndical, nous avons été témoins, 
ces derniers mois, de nombreuses 
luttes, dont la lutte du 

mouvement « Occupy », la lutte 
contre la pauvreté, la lutte du 
mouvement étudiant québécois, 
la lutte contre la réforme de 
l’assurance-emploi, la lutte du 
mouvement « Idle no more » 
(L’apathie c’est fini), et la lutte 
contre les projets de loi C-38 et 
C-45. Des coalitions se forment, 
et un front uni se développe. 
Un projet de société fondé sur 
la démocratie est en pleine 
gestation. Nous en sommes 
partie prenante, et nous devons 
continuer de l’être. Au cours 
des prochaines années, nous 
n’aurons pas le choix d’occuper 
le terrain politique. Cette tâche 
est, elle aussi, essentielle. 

Voilà, brossé à grands traits, le 
travail qui nous attend au cours 
des prochains mois. Certes, 
nous avons vécu des moments 
difficiles ces derniers mois, et 
notre solidarité a été mise à 
rude épreuve. Mais nous savons 
que la lutte pour faire respecter 
nos droits renforce l’unité et la 
solidarité de notre Syndicat, et 
notre engagement à mener cette 
lutte est indéfectible. 

La lutte continue.

Solidarité,

des deux premières semaines de juin, c’est-à-
dire durant la période de grèves tournantes, puis 
ont chuté de 90 % au cours des deux semaines 
suivantes (période du lock-out). 

Il est temps que la direction de Postes Canada 
assume la responsabilité de l’échec de sa stratégie et 
des torts causés aux travailleuses et travailleurs des 
postes, à la population et au service postal public.

Denis Lemelin
Président national
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La poste moderne 
fait mal 

La seule conclusion pouvant être tirée de l’analyse que nous avons faite des 
données statistiques sur les taux d’absence et les rapports d’accidents du 
travail à Winnipeg, première ville où la poste moderne a été complètement 
mise en œuvre, est que la poste moderne cause des blessures chez les 
facteurs et factrices. 
À l’aide des graphiques à colonnes de Postes Canada visant l’installation Sud-Ouest de 
Winnipeg, le Syndicat a examiné les taux d’absence attribuables aux accidents du travail 
et le taux de tâches modifiées dans les postes de facteurs et factrices Charleswood, C, J et 
M. Ces quatre lieux de travail ont été les premiers où Postes Canada a mis en œuvre la 
livraison à deux liasses. 

En examinant le nombre d’heures de travail perdues à cause d’accidents du travail ou 
de tâches modifiées, nous avons comparé les données de l’année précédant la mise en 
œuvre de la poste moderne avec celles de l’année qui l’a suivie. Les écarts observés nous 
ont consternés.   

Depuis la mise en œuvre de la poste moderne, presque cinq fois plus de facteurs et  
factrices qu’auparavant ont dû abandonner leur itinéraire en raison d’un accident du 
travail ou parce qu’ils nécessitaient des tâches modifiées. 

Répercussions sur les facteurs et 
factrices

Les faits indéniables constatés à partir de l’expérience de Winnipeg confirment ce que 
le Syndicat a appris l’hiver dernier après avoir interviewé 204 facteurs et factrices dans 
treize lieux de travail, autres que ceux de Winnipeg, où la poste moderne a aussi été 
mise en œuvre. Utilisant une démarche structurée pour mener ses entrevues (poser, à 
chaque personne interviewée, les mêmes questions, dans le même ordre), le Syndicat 

s’est entretenu avec autant de factrices et facteurs que possible avant que ces derniers ne 
partent livrer leur courrier. Nous avons ainsi pu interviewer plus de 35 % des facteurs et 
factrices de ces lieux de travail. Voici ce que ces entrevues ont révélé :  

•	 Les factrices et facteurs à qui nous avons parlé ont essayé de livrer le courrier 
en utilisant la méthode à deux liasses de Postes Canada, mais près de la moitié 
d’entre eux ont cessé de l’utiliser. Si on retire de notre échantillon les factrices 
et facteurs temporaires et de relève, ce sont près des deux tiers des factrices et 
facteurs qui ont abandonné la méthode de livraison à deux liasses.   

•	 Durant nos visites des lieux de travail, nos observations nous ont permis de 
confirmer cette situation. Dans de nombreux cas, les factrices et facteurs triaient 
le courrier dans leur casier tout en répondant à nos questions. Les factrices et 
facteurs d’expérience étaient moins portés à essayer de voir si le superviseur était 
dans les parages lorsqu’il était question du tri du courrier séquencé dans leur 
casier. Les jeunes factrices et facteurs (temporaires et de relève) semblaient plus 
craintifs que les autres.

•	 La plupart des factrices et facteurs qui ont abandonné la méthode à deux liasses 
ont trouvé une autre façon de livrer le courrier, une seule liasse à la main. Ils ont 
dit trier le courrier séquencé dans leur casier ou combiner le courrier séquencé à 
du courrier trié à la main pour faire une seule liasse.

•	 Plus de 80 % des factrices et facteurs qui ont cessé d’utiliser la méthode à deux 
liasses ont invoqué les raisons suivantes : 

•	 Position inconfortable ou mains serrées;
•	 Douleur, picotements, crampes ou engourdissements; 
•	 Craintes quant à leur propre sécurité, notamment parce qu’ils doivent 

faire attention de ne pas échapper le courrier au lieu de regarder où ils 
marchent. 

La partie bleu pâle indique les absences dues à des 
accidents du travail avant la mise en œuvre de la 
poste moderne, à Winnipeg. La partie rouge indique 
les absences depuis cette mise en œuvre. La poste 
moderne a été mise en œuvre dans les installations 
Charleswood et C en septembre 2010 (ligne continue), 
et, en octobre 2010, dans les installations M et J (ligne 
pointillée). Les données statistiques ne tiennent pas 
compte de la période de grève et de lock-out en 2011 ni 
de la même période en 2010 (semaines 40 à 43).  

L’examen du taux d’accidents du travail permet 
d’expliquer l’augmentation extraordinaire des heures 
de travail perdues chez les facteurs et factrices victimes 
d’un accident du travail, qui ne peuvent donc pas 
travailler pour le moment, ou qui doivent exécuter des 
tâches modifiées. Le STTP s’est penché sur le nombre 
de rapports du surveillant : enquête sur un accident 
(RSEA) remplis au cours de mois comparables, avant 
et après la mise en œuvre de la poste moderne, dans 
onze installations de Winnipeg. (L’article 33 de la 
convention collective exige de Postes Canada qu’elle 
remette au Syndicat un exemplaire de tous les RSEA.)       

Étant donné la diminution du nombre de 
lettres traitées à ces installations en raison de la 
réorganisation engendrée par la poste moderne, et le 
fait que le Syndicat voulait comparer des « pommes 
avec des pommes », nous avons calculé la moyenne 
mensuelle du taux d’accidents du travail par itinéraire, 
et ce, avant et après la mise en œuvre de la poste 
moderne.   

La comparaison a révélé que le taux d’accidents du 
travail avait augmenté de plus de 86 % après la mise en 
œuvre de la poste moderne.    

suite à la page 4
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•	 Beaucoup plus de femmes que d’hommes ont indiqué éprouver des douleurs en 
raison de la livraison du courrier. Un certain nombre d’entre elles ont invoqué 
comme raison le fait d’avoir les avant-bras courts, de même que le fait de devoir 
tenir le bras et la liasse de courrier loin de la poitrine pour lire les adresses.   

•	 Dans toutes les catégories d’âges, sauf pour les plus jeunes, les factrices et 		
facteurs qui utilisent la méthode à deux liasses ont indiqué ressentir des douleurs 
plus souvent que celles et ceux qui n’utilisent pas cette méthode.

•	 Les factrices et facteurs qui utilisent la méthode à deux liasses ont fait état d’un 
degré de douleur plus grand à l’épaule, au bras, au coude, au poignet et à 		
la main que celles et ceux qui n’utilisent pas cette méthode. Ils ont indiqué avoir 
mal au bras et au coude deux fois plus souvent que celles et ceux qui n’utilisent 
pas la méthode à deux liasses. 

•	 Plus de 80 % des factrices et facteurs à qui nous avons parlé ont indiqué ressentir 
des douleurs accrues depuis la mise en œuvre de la poste moderne dans leur lieu 
de travail. Lorsque nous leur avons demandé quelles étaient les raisons de cette 
augmentation de la douleur, outre les préoccupations générales que suscitent 
la méthode à deux liasses, les factrices et facteurs ont invoqué les principales 
raisons suivantes :

•	 Position inconfortable que doit constamment maintenir le bras et le 
poignet qui transportent le courrier;

•	 Bras toujours plié;
•	 Poignet recourbé pour maintenir le courrier sur l’avant-bras;
•	 Bras collé au corps pour empêcher le courrier de tomber; 
•	 Bras soulevé;
•	 Longueur accrue des itinéraires, fatigue;
•	 Marche accrue;
•	 Plus d’escaliers qu’auparavant;
•	 Trop d’heures supplémentaires;
•	 Poids accru à tenir et à transporter;
•	 Liasses plus grosses et plus lourdes qu’auparavant;
•	 Problèmes causés par les envois sans adresse.

Dépôt de griefs pour faire 
cesser la situation

Le STTP a déposé deux griefs nationaux dans le but de faire cesser le mal qu’entraîne 
la nouvelle méthode de livraison de la poste moderne. L’un d’eux, le grief national 
d’interprétation N00-07-00032, est étudié par l’arbitre Burkett. L’autre grief, qui 
concerne un arbitrage de différend déposé aux termes de l’article 29 de la convention 
collective, est entre les mains de l’arbitre Keller. Selon l’article 29, l’arbitre Keller a 
le pouvoir d’éliminer les « injustices ou effets défavorables causés aux employées ou 
employés » en raison de la mise en œuvre de la transformation postale.

Le grief national d’interprétation N00-07-00032, que le Syndicat a déposé le  
7 septembre 2010, indique que la méthode de livraison à deux liasses issue de la 
transformation postale est dangereuse et contrevient à la convention collective et aux 
dispositions en matière de santé et de sécurité du Code canadien du travail. Il stipule 
que Postes Canada a enfreint l’article 47 pour avoir refusé de fournir au Syndicat toute 
l’information pertinente et avoir contrevenu au Système de mesure des itinéraires de 
facteur et factrice.

Le Syndicat a demandé une ordonnance de cessation et d’abstention immédiate, 
cherchant ainsi à arrêter la mise en œuvre des premières réorganisations découlant de la 
transformation postale à Winnipeg. L’arbitre Dulude a rejeté la demande du Syndicat, 
car à ce moment-là, avant que la méthode ne soit vraiment utilisée, le Syndicat n’était 
pas en mesure de fournir suffisamment de preuves de « la gravité de la situation pour 
les facteurs et factrices ».

Cependant, le grief a été renvoyé, en priorité, à l’arbitre Burkett, pour fins d’audition 
du bien-fondé. Depuis, un certain nombre d’audiences se sont déroulées, et cinq autres 

dates sont prévues d’ici à décembre prochain. L’arbitre Burkett a accepté la demande 
du Syndicat d’entendre d’abord la preuve et de se prononcer sur les questions urgentes 
de santé et de sécurité avant de s’attaquer aux questions de réorganisation visées par 
l’article 47.

Jusqu’à présent, le Syndicat a déposé les preuves suivantes : 
•	 Témoignages de facteurs et factrices de Montréal et de Winnipeg sur les 

problèmes, blessures et douleurs découlant de la méthode de livraison à deux 
liasses;

•	 Témoignage d’une ergonome, embauchée par le Syndicat, qui a effectué deux 
études sur la méthode de livraison à deux liasses et qui a présenté ses rapports 
sur les problèmes qu’elle a cernés; 

•	 Témoignage d’un chirurgien-orthopédiste sur les problèmes qu’il a relevés par 
l’observation de facteurs et factrices livrant le courrier selon la méthode à deux 
liasses;

•	 Données des graphiques à colonnes mentionnés plus tôt;
•	 Résumé des réponses des 204 factrices et facteurs interviewés par le Syndicat. 

Bien qu’il ait qualifié le résumé de « preuve par ouï-dire » irrecevable, l’arbitre 
Burkett l’a tout de même lu.

En août prochain, d’autres preuves déposées par le Syndicat seront entendues. Postes 
Canada déposera alors sa preuve, et, s’il le faut, le Syndicat déposera sa contre-preuve.

Dans le cas du deuxième grief, le Syndicat a invoqué les protections en cas de 
changements technologiques prévues à l’article 29. S’appuyant sur cet article, le Syndicat 
a demandé à l’arbitre Keller de supprimer toutes les injustices ou effets défavorables 
qu’entraînent les changements technologiques de la poste moderne. Ces effets 
défavorables touchent notamment les membres des groupes 1, 2 et 3. L’arbitre Keller 
a terminé l’audition des problèmes de la poste moderne qui touchent les membres des 
groupes 1 et 3, et se concentre à présent sur les problèmes qui touchent les membres du 
groupe 2, y compris le système de livraison à deux liasses, le partage des casiers de tri, 
ainsi que les deux vagues. Des audiences sont prévues d’ici à décembre 2013.

Le STTP entend fermement riposter contre cette attaque 
au réseau postal public et contre la détérioration du 
service et la suppression d’emplois de jour qui en 
découlent. 

Le Syndicat :
•	 a envoyé aux sections locales la trousse 

d’information « Bureaux de poste en danger » 
pour aider les membres à contrer les fermetures, 
ainsi que des documents de lutte contre la 
restructuration des comptoirs postaux;

•	 entretient une page Web qui tient les membres 
au courant de sa campagne visant le maintien des 
bureaux de poste publics et qui leur fournit des 
moyens d’action;

•	 veillera à ce que les dispositions de la convention 
collective assurant le maintien de 493 bureaux de 
poste soient appliquées; 

•	 collabore avec les députées et députés fédéraux 
pour contrer les fermetures et les compressions;

•	 se penche actuellement sur les possibilités, pour la 
Société, d’offrir des services bancaires et financiers. 
Le Syndicat estime que le réseau postal public 
est l’un des atouts les plus importants de Postes 
Canada, et que celle-ci devrait étendre les services 
qu’elle offre à ses comptoirs. 

Participez aux efforts pour contrer les fermetures et 
les compressions en signant une lettre adressée à votre 
députée ou député et en demandant à des groupes 
communautaires et à d’autres organismes d’adopter 
une résolution à cet effet.  Pour obtenir ces documents,  
vous pouvez vous adresser à votre section locale ou vous 
rendre à l’adresse suivante : www.servicepostalpublic.ca.

La pire atteinte aux bureaux de poste publics depuis des décennies         suite de la page 1

Dans les années 1980 et 1990, quand ils étaient au pouvoir, les conservateurs ont fermé près de 1 500 bureaux de poste publics. Uniquement l’an dernier et cette année, une trentaine de bureaux de poste urbains ont fermé leurs portes et d’autres viendront s’ajouter à la liste.
Si vous voulez garder votre bureau de poste, faites-le savoir à votre députéeou député fédéral … avant qu’il soit trop tard!
Participez à la lutte contre la fermeture des bureaux de poste publicsau www.servicepostalpublic.ca

UN MESSAGE DU SYNDICAT DES TRAVAILLEURS ET TRAVAILLEUSES DES POSTES

Installations de facteurs et factrices 
visitées entre les 5 et 17 janvier 2012 
Nous tenons à remercier les 204 membres qui ont pris le temps de discuter 
avec nous, de répondre à nos questions et de nous expliquer, en détail, les 
problèmes que pose la nouvelle méthode de livraison de Postes Canada. Ces 
membres travaillent dans les installations suivantes : 

•	 Halifax (PFF nos 1 et 2)
•	 Regina (PFF no 3) 
•	 Mississauga (Clarkson et Port Credit)
•	 West Mall Etobicoke (succursales D, N et U) 
•	 Montréal-Ouest (PFF nos 1 et 2)
•	 Montréal-Monterey (PFF nos 1 et 2)
•	 Ste-Thérèse
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Le STTP a conclu une entente de solidarité 
avec Paltel, le syndicat qui représente les 
travailleuses et travailleurs des postes de la 
Palestine. Ces travailleuses et travailleurs sont 
confrontés à tous les dangers d’une vie menée 
sous occupation. Et, en même temps, ils doivent 
lutter contre un employeur qui ne cesse de s’en 
prendre à leurs droits. Nos consœurs et confrères 
de Paltel continuent néanmoins à se mobiliser et 
à riposter dans des conditions des plus difficiles.

Paltel s’efforce de sensibiliser ses membres à leurs droits 
et d’enseigner à ses militantes et militants un certain 
nombre de compétences. Dans le cadre de l’entente de 
solidarité avec le STTP, Paltel a notamment offert une 
formation de base au travail de délégué syndical et une 
formation sur la négociation collective. Les 20 et  
21 juin derniers, dix de ses militantes et militants ont 
suivi un cours couvrant toutes les bases du syndicalisme. 
Des cours ont aussi été offerts à Naplouse et à Hébron,  
à une dizaine de participantes et participants de chaque 
ville.

S’il est vrai que le STTP est solidaire des travailleuses et 
travailleurs des postes partout dans le monde, il accorde 
néanmoins une importance toute particulière au travail 
de solidarité qu’il mène en Palestine. Le STTP s’oppose 
à l’occupation israélienne des territoires palestiniens et 
déploie des efforts pour y mettre fin. Conformément à 
la résolution adoptée par les déléguées et délégués au 

congrès de 2008 en appui à la campagne de boycott, de 
désinvestissement et de sanctions contre le gouvernement 
israélien, le STTP s’active à promouvoir cette campagne 
au sein du mouvement syndical. Nous avons donc insisté 
pour que les placements de notre régime de retraite 
soient retirés d’entreprises qui soutiennent l’occupation 
israélienne. Nous veillons de plus à ce que les pratiques 
d’achat du Syndicat reflètent les objectifs de cette 
campagne. 

Pair ailleurs, nous avons soutenu l’organisation du 
Forum social mondial : Palestine libre, qui a eu lieu à 
Porto Alegre, au Brésil, du 29 novembre au 3 décembre 
dernier. Ce forum, dont le format était identique aux 
autres forums sociaux mondiaux, a attiré des milliers de 
militantes et militants syndicaux de partout. Il a bénéficié 

de l’appui d’une cinquantaine d’organismes des cinq 
continents. La rencontre s’est tenue au Brésil  
pour braquer les projecteurs sur le commerce des armes 
que ce pays entretient avec Israël. Le Brésil fournit aux 
forces armées israéliennes des armes qu’elles utilisent  
contre la population palestinienne établie dans les 
territoires occupés. 

Du 8 au 22 septembre dernier, un travailleur et une 
travailleuse des postes de la Palestine, accompagnés d’un 
travailleur et d’une travailleuse des postes du Maroc, 
ont fait une tournée de solidarité au Canada, qui les a 
menés à Woodstock, à Toronto, à Montréal, à Ottawa et 
à Moncton. Ils ont assisté à un séminaire de formation 
syndicale donné à Port Elgin, se sont rendus dans des 
lieux de travail et ont participé à des réunions publiques, 
ainsi qu’à deux réunions régionales de présidentes et 
présidents de section locale. Ils ont eu l’occasion de 
rencontrer des membres de la base, de nous faire partager 
leurs expériences et de tirer parti des nôtres. 

La solidarité internationale n’est pas une voie à sens 
unique. Notre syndicat s’engage donc non seulement à 
soutenir la lutte des travailleuses et travailleurs d’autres 
pays, mais aussi à tirer des leçons de leurs luttes et 
à les appliquer à la réalité d’ici. Le service postal est 
d’envergure internationale, et notre lutte doit l’être, elle 
aussi. 

La lutte continue.

Pour le STTP, la syndicalisation vise 
deux grands objectifs : récupérer à 
l’interne le travail que Postes Canada 
confie en sous-traitance, prouvant 
ainsi à l’employeur qu’il ne peut 
pas ébranler notre force collective, 
et syndiquer des travailleurs et 
travailleuses, comme l’exige notre 
rôle au sein du mouvement syndical. 

Messageries et livraison

Nous enregistrons des progrès dans tous 
les secteurs du service postal. En effet, 
grâce à notre plus récente accréditation, 
à Victoria, en Colombie-Britannique, 
le Syndicat compte à présent six unités 
de négociation formées d’employées et 
employés de l’entreprise de messageries 
Dynamex, dans l’Ouest du pays et en 
Ontario. Les messagers et messagères de 
Dynamex ramassent le courrier, le trient 
et le livrent, comme le font les autres 
travailleurs et travailleuses des postes, sans 
compter qu’ils sont aux prises, en grande 
partie, avec les mêmes problèmes.

Nous avons réussi à ratifier la convention 
collective de quatre unités de négociation 
de Dynamex : Ottawa, Saskatoon, Victoria 

et Red River. Nous poursuivons les 
négociations au nom des membres de 
l’unité de Kelowna. En 2010, la société 
Transforce, un géant du domaine 
du transport et de la livraison, a fait 
l’acquisition de Dynamex. Il y a une nette 
différence entre les négociations actuelles 
et celles d’avant l’acquisition de Dynamex 
par Transforce. 

Nous en sommes à la quatrième 
convention collective négociée au 
nom des employées et employés de 
Dynamex à Winnipeg. « Grâce au 
STTP, ces travailleurs et travailleuses 
touchent maintenant une meilleure 
rémunération. Ils ont droit à un salaire 
minimum garanti, et un comité veille à 
l’établissement de taux de commission 
équitables », a déclaré Jan Simpson, 
permanente syndicale nationale 
responsable de la syndicalisation. 

L’accréditation de l’entreprise de  
messageries le jour même Quick Messenger 
Service (QMS), à Toronto, a été gagnée 
de haute lutte. À l’issue d’un vote tenu 
le 24 mai dernier auprès des travailleurs 
et travailleuses de cette entreprise, 
nous avons obtenu une accréditation 

provinciale. Malgré les réunions tenues 
l’automne dernier, nous n’avons pas réussi 
à négocier une convention collective avec 
l’employeur. Le Syndicat a donc adressé 
à la Commission des relations du travail 
de l’Ontario une demande d’arbitrage 
de première convention collective. La 
première audience, prévue en mars, doit 
porter sur les renvendications qui n’ont 
pas pu être réglées.  

Sous-traitance à Postes Canada

Nous sommes toujours devant les 
tribunaux afin d’obtenir le droit de 
représenter les travailleurs et travailleuses 
des comptoirs postaux franchisés des 
pharmacies Shoppers Drug Mart-
Pharmaprix. « Nous devons nous battre 
contre une armée d’avocats, un par 
pharmacie », a déclaré Jan Simpson, 
permanente syndicale nationale 
responsable de la syndicalisation.  
« Cependant, notre dossier est solide. 
Les employées et employés de ces 
comptoirs postaux sont des travailleurs et 
travailleuses des postes, et nous allons leur 
fournir la représentation qu’ils méritent », 
a-t-elle ajouté.  

La sous-traitance du travail des Services 
urbains fusionnés (SUF) ne change rien 
au fait que les conducteurs et conductrices 
travaillent pour Postes Canada. En janvier 
dernier, le Conseil canadien des relations 
industrielles (CCRI) a rejeté notre 
demande de déclaration d’employeur 
unique visant les SUF. Par conséquent, 
le Syndicat doit négocier directement 
avec le sous-traitant. À Burlington, les 
négociations sont ardues, et les parties 
en sont à l’étape de la conciliation. À 
Fredericton cependant, les conducteurs 
et conductrices des SUF ont signé une 
convention collective. 

Cette année, le Syndicat va entamer des 
négociations au nom des membres de 
l’unité de négociation d’Adecco. Les 
membres de cette unité travaillent à 
Montréal, à Toronto et à Vancouver. 
Ils choisissent actuellement un 
représentant ou une représentante qui 
siégera au comité de négociation, et ils 
se prononcent en même temps sur leurs 
revendications. Adecco est une agence 
de personnel temporaire qui recrute, 
pour Postes Canada, les travailleuses et 
travailleurs affectés au Progamme des 
importations postales assujetties à des 
droits de douanes (PIPADD) à Toronto, 
à Montréal et à Vancouver, où ils 
produisent des manifestes pour les colis. 
De nombreux travailleurs et travailleuses 
recrutés par Adecco (photo) sont des 
immigrants et des femmes. Nous pouvons 
faire beaucoup pour améliorre leurs 
conditions de travail. 

Le Syndicat va poursuivre ses activités de 
syndicalisation afin d’améliorer les droits 
et les conditions de travail des travailleurs 
et travailleuses du secteur postal. 

La syndicalisation : outil majeur de notre lutte

Les travailleurs et travailleuses d’Adecco (PIPADD) à Toronto sont membres du STTP depuis juillet dernier.

Solidarité avec les travailleuses et travailleurs des postes de la Palestine

Travailleurs et travailleuses des postes de Naplouse

U N I T É S  D U  S E C T E U R  P R I V É
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Le programme Besoins spéciaux 
s’adresse aux membres qui ont 
des enfants de moins de 19 ans 
ayant des besoins spéciaux ou des 
limitations fonctionnelles. Il aide 
à atténuer le stress psychologique, 
financier et physique que vivent 
les parents d’enfants ayant des 
limitations fonctionnelles. À 
l’heure actuelle, 330 membres, 
dont 35 FFRS, participent au 
programme, qui encadre 
410 enfants.

Les parents qui participent au 
programme bénéficient de ce qui 
suit :

•	 Aide de conseillères et conseillers 
en besoins spéciaux qui 
connaissent les ressources et 
les services communautaires et 
provinciaux destinés aux enfants 
ayant des besoins spéciaux.

•	 Aide financière servant à payer 
des dépenses directement liées 
aux limitations fonctionnelles 
des enfants (services de garde, 
services de répit et soins de santé 
non assurés).

•	 Information et ressources, 
y compris le bulletin 
Échanges : entre-nous. En plus 
de publier des lettres de parents, 
ce bulletin propose des listes de 
ressources, des articles portant 
sur divers sujets et des offres ou 
demandes de services précis.

•	 Occasions d’entrer en contact 
avec d’autres parents par 
l’intermédiaire du bulletin 
Échanges : entre-nous et du
site Web.

•	 Soutien du personnel du 
programme, qui peut être joint 
sans frais par téléphone.

Le programme Aller de l’avant, très 
semblable au programme Besoins 
spéciaux, prend la relève quand l’enfant 
ayant des limitations fonctionnelles 
atteint l’âge de 19 ans. Ce programme 
dessert présentement 93 membres, 
y compris 8 FFRS.

Les deux programmes prônent 
l’amélioration du financement, 
des politiques et des soutiens 
gouvernementaux en matière de garde 
d’enfants. Aider les travailleuses et 
travailleurs à trouver un meilleur 
équilibre entre leur travail et leur 
vie familiale est une responsabilité 
collective qui incombe à la fois aux 
employeurs, aux gouvernements et aux 
syndicats.

Ces programmes nationaux 
s’adressent à tous les 
travailleurs et travailleuses 
des postes qui ont des enfants 
ayant des besoins spéciaux.

Pour en savoir plus sur ces 
programmes, visitez le site Web, au 
www.besoinsspeciaux.ca, ou composez 
le 1-888-433-2885.

Financés par Postes Canada, par 
l’intermédiaire du Fonds de garde 
d’enfants du STTP, ces deux 
programmes sont administrés par 
La Maison de la famille, un organisme 
situé à Baddeck, en Nouvelle-Écosse.

Le Syndicat appuie les parents 
d’enfants ayant des 
besoins spéciaux

À l’âge d’un an, notre fille Sarah a reçu un diagnostic de maladie génétique 
rare. Tellement rare que, dans les bases de données, elle est la seule personne 
qui a cette maladie. Par conséquent, les médecins n’étaient pas en mesure de 
nous éclairer sur son avenir, de nous dire si elle pourrait un jour marcher ou 
parler. Un an plus tard, après beaucoup d’efforts, elle marche et communique 
(elle est sur le point de parler!). Nous sommes maintenant optimistes face à 
son avenir et nous tenons à remercier le programme Besoins spéciaux pour 
le rôle (petit mais non moins important) qu’il a joué dans notre vie. Nous 
avons été en mesure d’inscrire Sarah à une thérapie non conventionnelle, 
la méthode Anat Baniel, qui lui a permis, en très peu de temps, d’améliorer 
considérablement son équilibre, sa coordination et ses aptitudes cognitives. 
Merci au programme Besoins spéciaux! Merci aussi à mes consœurs et 
confrères du bureau de poste local pour leur soutien extraordinaire!

Jennifer Stewart, PO-4 
Harrison Hot Springs, C.-B.

Au dernier congrès national, les membres ont approuvé 
l’adoption de changements radicaux à l’article 8 des 
statuts nationaux. L’ancienne procédure mobilisait 
une grande partie de nos ressources, et minait le moral 
des troupes, sans compter qu’elle réglait rarement 
les conflits, qui, au contraire perduraient. Bref, notre 
capacité d’agir de manière solidaire pour protéger les 
intérêts des travailleurs et travailleuses s’en trouvait 
durement affaiblie.   

Les modifications fondamentales apportées à l’article 8 
comprennent les mesures suivantes :

•	 Renommer l’article 8 « Résolution de conflits et 
mesures disciplinaires »; 

•	 Donner accès à des méthodes internes de 
résolution de conflits;

•	 Mettre sur pied des comités de résolution de 
conflits aux paliers national, régional et local; 

•	 Rendre obligatoire la formation sur l’acquisition 

de compétences en solidarité pour les dirigeants 
et dirigeantes des trois paliers du Syndicat et les 
membres des comités de résolution de conflits.

Le soutien politique et structurel reçu au congrès de 
2011 a été extraordinaire. Le STTP, reconnu pour être 
un chef de file de la lutte militante contre l’injustice, a 
choisi une fois de plus de donner l’exemple. Cette fois-ci, 
il jette les bases d’un processus qui servira à encourager la 
résolution pacifique des conflits et à accroître la solidarité 
des membres en vue des luttes à venir.

Pour ce faire, le Syndicat a produit un cours sur la  
résolution de conflits, pour lequel il a bénéficié des  
connaissances et du dévouement des personnes  
suivantes : la consœur France Laurendeau, de la 
Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec 
(FTQ), le confrère D’Arcy Martin, le confrère Kai Lai, 
des Métallos, et le confrère Guy Lafontaine, du STTP. 

Toutes ces personnes s’intéressent grandement aux 
façons de résoudre les conflits. Le STTP leur est vivement 
reconnaissant du temps qu’elles ont consacré à bâtir 
le cours, et il l’est aussi à l’égard des syndicats qui ont 
généreusement accepté de les affecter à cette initiative.  

Les conflits sont inévitables, mais notre façon d’y réagir, 
elle, peut être modifiée. Dans le cadre des réunions 
régionales des présidents et présidentes, le STTP a lancé 
une campagne de solidarité interne. Il a demandé aux 
dirigeants et dirigeantes des paliers régional et local de 
participer à cette importante initiative destinée à mettre 
en place une démarche « syndicale » visant, d’une part, à 
empêcher nos différends de s’envenimer, et, d’autre part, 
à concentrer nos énergies à tisser des liens de solidarité.   

Tisser des liens de solidarité grâce à la résolution de conflits 
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RATIFICATION DE LA CONVENTION COLLECTIVE

Exploitation postale urbaine
RÉSULTATS NATIONAUX

Régions	 Oui	 Non	 Annulés	 Total

Atlantique	 225	 949	 2	 1 176
Québec 	 1 239	 217	 5	 1 461
Montréal métropolitain	 1000	 498	 5	 1 503
Centre	 863	 413	 4	 1 280
Toronto métropolitain	 348	 1 050	 4	 1 402
Ontario	 1 171	 931	 4	 2 106
Prairies	 1 072	 496	 9	 1 577
Pacifique	 1 241	 816	 7	 2 064

TOTAL	 7 159	 5 370	 40	 12 569

Pourcentage	 57,14 %	 42,86 %

RÉGION DE L’ATLANTIQUE

Sections locales	 Oui	 Non	 Annulés	 Total

Annapolis Valley 	 1	 15	  	 16
Antigonish 	 3	 7	 0	 10
Acadie-Bathurst	 5	 11	 0	 16
Breton  	 16	 33	 0	 49
Bridgewater  	 10	 9	 0	 19
Campbellton	 5	 15	 0	 20
Carbonear  	 0	 5	 0	 5
Channel-Port-Aux-Basques	 0	 2	 0	 2
Charlottetown	 19	 23	 0	 42
Corner Brook  	 1	 29	 0	 30
Cumberland 	 0	 20	 0	 20
Deer Lake  	 2	 4	 0	 6
Edmundston  	 16	 4	 0	 20
Exploits Valley  	 3	 13	 0	 16
Fredericton-Oromocto	 12	 35	 0	 47
Fundy  	 26	 97	 0	 123
Gander-Lewisporte  	 0	 7	 0	 7
Goose Bay	 0	 9	 0	 9
Labrador City/Wabush	 0	 12	 0	 12
Liverpool  	 0	 2	 0	 2
Miramichi  	 4	 21	 0	 25
Moncton  	 25	 126	 2	 153
New Glasgow  	 2	 21	 0	 23
Nova	 45	 275	 0	 320
Pictou  	 0	 8	 0	 8
Port Hawkesbury  	 0	 2	 0	 2
St. Anthony  	 0	 3	 0	 3
St. John’s	 7	 87	 0	 94
St. Stephen  	 0	 8	 0	 8
Stephenville  	 1	 17	 0	 18
Summerside  	 12	 4	 0	 16
Truro  	 10	 9	 0	 19
Woodstock  	 0	 6	 0	 6
Yarmouth  	 0	 10	 0	 10

TOTAL	 225	 949	 2	 1 176

RÉGION DU QUÉBEC

Sections locales	 Oui	 Non	 Annulés	 Total

Baie-Comeau	 19	 0	 0	 19
Bois-Francs	 29	 5	 0	 34
Chibougamau	 14	 0	 0	 14
Côte-Nord	 24	 0	 0	 24
Drummondville	 27	 12	 0	 39
Farnham	 10	 1	 0	 11
Gaspé	 3	 0	 0	 3
Granby	 51	 2	 0	 53
Haut-du-Lac	 32	 0	 1	 33
Hautes-Laurentides	 23	 1	 0	 24
Joliette	 29	 10	 1	 40
La Mauricie	 91	 19	 0	 110
La Sarre	 4	 1	 0	 5
Matane	 14	 2	 0	 16
Mont-Joli	 25	 2	 0	 27
Outaouais-Québécois	 72	 8	 0	 80
Québec	 268	 24	 1	 293
Rimouski	 29	 0	 0	 29
Rivière-du-Loup	 24	 2	 0	 26
Rouyn-Noranda	 24	 6	 1	 31
Saguenay-Lac-St-Jean	 86	 14	 0	 100
Sherbrooke	 72	 54	 0	 126
Sorel	 21	 1	 0	 22
Ste-Thérèse-de-Blainville	 32	 39	 0	 71
St-Hyacinthe	 34	 0	 0	 34
St-Jean	 30	 4	 0	 34
St-Jérôme	 49	 3	 1	 53
Thetford Mines	 20	 0	 0	 20
Val-d`Or	 37	 0	 0	 37
Valleyfield	 18	 5	 0	 23
Vaudreuil-Dorion	 28	 2	 0	 30

TOTAL	 1 239	 217	 5	 1 461

RÉGION DU MONTRÉAL MÉTROPOLITAIN

Section locale	 Oui	 Non	 Annulés	 Total

Montréal	 1 000	 498	 5	 1 503

TOTAL	 1 000	 498	 5	 1 503

RÉGION DU CENTRE

Sections locales	 Oui	 Non	 Annulés	 Total

Alexandria-Hawkesbury	 11	 0	 0	 11
Arnprior-Renfrew	 10	 9	 0	 19
Barrie  	 35	 6	 0	 41
Belleville  	 42	 6	 0	 48
Brockville-Prescott  	 17	 3	 0	 20
Chapleau	 3	 0	 0	 3
Cobourg  	 14	 6	 0	 20
Cochrane  	 5	 0	 0	 5
Collingwood  	 11	 1	 0	 12
Cornwall  	 21	 9	 0	 30
Dryden  	 11	 0	 0	 11
Elliott Lake-Blind River	 9	 0	 0	 9
Fort Frances  	 12	 3	 0	 15
Gananoque  	 8	 1	 0	 9
Hearst  	 4	 0	 0	 4
Kapuskasing  	 10	 0	 0	 10
Kenora  	 10	 0	 0	 10
Kingston  	 41	 1	 0	 42
Kirkland Lake  	 6	 0	 0	 6
Lindsay  	 13	 4	 0	 17
Midland  	 16	 2	 0	 18
Napanee  	 11	 2	 0	 13
Newmarket  	 45	 19	 0	 64
Muskoka	 6	 1	 0	 7
North Bay  	 35	 10	 1	 46
Orillia	 23	 4	 0	 27
Ottawa  	 156	 218	 2	 376
Parry Sound  	 12	 3	 0	 15
Petawawa-Deep River	 7	 2	 0	 9
Pembroke  	 14	 7	 0	 21
Peterborough  	 43	 13	 0	 56
Sault Ste. Marie 	 19	 28	 0	 47
Sioux Lookout	 4	 0	 0	 4
Sudbury  	 33	 45	 1	 79
Thunder Bay  	 85	 6	 0	 91
Timmins  	 31	 4	 0	 35
Tri-Town  	 30	 0	 0	 30

TOTAL	 863	 413	 4	 1 280

RÉGION DU TORONTO MÉTROPOLITAIN

Section locale	 Oui	 Non	 Annulés	 Total

Toronto	 348	 1 050	 4	 1 402

TOTAL	 348	 1 050	 4	 1 402

RÉGION DE L’ONTARIO

Sections locales	 Oui	 Non	 Annulés	 Total

Amherstburg	 37	 10	 0	 47
Brantford  	 32	 8	 0	 40
Chatham  	 42	 1	 0	 43
Clinton  	 6	 0	 0	 6
Delhi  	 6	 0	 0	 6
Fort Erie  	 15	 2	 0	 17
Georgetown-Acton  	 18	 10	 0	 28
Guelph  	 26	 28	 0	 54
Hamilton	 82	 277	 0	 359
Kitchener-Waterloo	 128	 61	 0	 189
London  	 135	 99	 1	 235
Milton  	 25	 7	 0	 32
Niagara Falls  	 26	 9	 1	 36
Orangeville  	 12	 1	 0	 13
Oshawa  	 65	 34	 1	 100
Owen Sound  	 31	 3	 0	 34
Port Hope  	 10	 0	 0	 10
Sarnia  	 55	 4	 0	 59
Scarborough  	 98	 304	 1	 403
Simcoe  	 8	 1	 0	 9
St. Catharines  	 54	 18	 0	 72
St. Thomas  	 23	 3	 0	 26
Stratford  	 24	 2	 0	 26
Strathroy  	 16	 1	 0	 17
Tillsonburg  	 11	 0	 0	 11
Welland  	 30	 11	 0	 41
Windsor	 130	 32	 0	 162
Wingham  	 12	 2	 0	 14
Woodstock  	 14	 3	 0	 17

TOTAL	 1 171	 931	 4	 2 106

RÉGION DES PRAIRIES

Sections locales	 Oui	 Non	 Annulés	 Total

Banff  	 6	 0	 0	 6
Battleford  	 11	 1	 0	 12
Brandon  	 26	 7	 0	 33
Calgary  	 252	 72	 1	 325
Canora  	 4	 0	 0	 4
Dauphin-Swan River	 10	 3	 0	 13
Drayton Valley  	 6	 0	 0	 6
Edmonton  	 249	 120	 4	 373
Estevan  	 9	 0	 0	 9
Flin Flon	 5	 5	 0	 10
Fort McMurray  	 3	 14	 0	 17
Grande Prairie  	 30	 15	 1	 46
Hay River  	 2	 0	 0	 2
Hinton-Jasper  	 11	 1	 0	 12
Inuvik	 1	 0	 0	 1
Lethbridge	 33	 13	 0	 46
Lloydminster  	 15	 2	 0	 17
Medicine Hat	 19	 29	 1	 49
Melville  	 7	 0	 0	 7
Moose Jaw	 14	 2	 0	 16
Neepawa  	 4	 0	 0	 4
Ponoka  	 3	 0	 0	 3
Portage La Prairie	 10	 1	 0	 11
Prince Albert  	 10	 22	 0	 32
Red Deer  	 48	 3	 1	 52
Regina  	 53	 14	 1	 68
Saskatoon	 58	 34	 0	 92
Swift Current  	 11	 1	 0	 12
The Pas  	 9	 0	 0	 9
Thompson  	 8	 2	 0	 10
Weyburn  	 6	 0	 0	 6
Winnipeg	 119	 132	 0	 251
Yellowknife  	 4	 2	 0	 6
Yorkton  	 16	 1	 0	 17

Total	 1 072	 496	 9	 1 577

RÉGION DU PACIFIQUE

Sections locales	 Oui	 Non	 Annulés	 Total

Campbell River  	 15	 5	 0	 20

Castlegar	 0	 17	 0	 17

Courtenay  	 21	 3	 0	 24

Cranbrook	 12	 10	 0	 22

Creston 	 5	 0	 0	 5

Dawson Creek  	 13	 1	 0	 14

Elk Valley	 2	 8	 1	 11

Fort Nelson  	 7	 0	 0	 7

Fort St. John	 6	 0	 0	 6

Fraser Valley West  	 220	 22	 0	 242

Golden  	 5	 2	 0	 7

Grand Forks  	 6	 0	 0	 6

Kamloops  	 28	 28	 0	 56

Kelowna  	 47	 14	 2	 63

Kimberley  	 10	 1	 0	 11

Kitimat	 7	 7	 0	 14

Nanaimo	 19	 49	 0	 68

Nelson  	 2	 15	 0	 17

Penticton  	 18	 0	 0	 18

Port Alberni  	 16	 2	 0	 18

Powell River  	 17	 7	 0	 24

Prince George  	 38	 31	 0	 69

Prince Rupert	 4	 4	 0	 8

Quesnel  	 14	 1	 0	 15

Revelstoke  	 2	 5	 0	 7

Royal City  	 85	 61	 0	 146

Salmon Arm	 6	 0	 0	 6

Smithers  	 4	 3	 0	 7

Squamish  	 4	 1	 0	 5

Terrace  	 3	 9	 1	 13

Trail  	 15	 0	 0	 15

Upper Valley  	 16	 12	 0	 28

Vancouver	 435	 437	 2	 874

Vernon	 32	 6	 0	 38

Victoria	 79	 38	 0	 117

Whitehorse  	 12	 14	 1	 27

Williams Lake  	 16	 3	 0	 19

Total	 1 241	 816	 7	 2 064
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RATIFICATION DE LA CONVENTION COLLECTIVE

FFRS
RÉSULTATS NATIONAUX

Régions	 Oui	 Non	 Annulés	 Total

Atlantique	 88	 320	 3	 411
Québec 	 697	 19	 1	 717
Montréal métropolitain	 77	 6	 0	 83
Centre	 381	 165	 0	 546
Toronto métropolitain	 42	 75	 0	 117
Ontario	 323	 271	 1	 595
Prairies	 327	 101	 0	 428
Pacifique	 271	 100	 1	 372

TOTAL	 2 206	 1 057	 6	 3 269

Pourcentage	 67,61 %	 32,39 %

RÉGION DE L’ATLANTIQUE

Sections locales	 Oui	 Non	 Annulés	 Total

Annapolis Valley 	 3	 15	 0	 18
Antigonish 	 0	 11	 0	 11
Acadie-Bathurst	 3	 19	 0	 22
Breton  	 2	 10	 0	 12
Bridgewater  	 9	 7	 0	 16
Campbellton	 2	 1	 0	 3
Carbonear  	 0	 5	 0	 5
Channel-Port-Aux-Basques	 0	 2	 0	 2
Charlottetown	 6	 17	 1	 24
Corner Brook  	 1	 0	 0	 1
Cumberland 	 2	 6	 0	 8
Deer Lake  	 1	 1	 0	 2
Edmundston  	 7	 6	 0	 13
Exploits Valley  	 2	 3	 0	 5
Fredericton-Oromocto	 4	 17	 0	 21
Fundy  	 5	 22	 2	 29
Gander-Lewisporte  	 0	 3	 0	 3
Liverpool  	 5	 3	 0	 8
Miramichi  	 4	 13	 0	 17
Moncton  	 6	 34	 0	 40
New Glasgow  	 2	 5	 0	 7
Nova	 5	 34	 0	 39
Pictou  	 2	 0	 0	 2
Port Hawkesbury  	 2	 9	 0	 11
St. Anthony  	 1	 0	 0	 1
St. John’s	 4	 13	 0	 17
St. Stephen  	 0	 5	 0	 5
Stephenville  	 0	 4	 0	 4
Summerside  	 2	 16	 0	 18
Truro  	 2	 13	 0	 15
Woodstock  	 1	 19	 0	 20
Yarmouth  	 5	 7	 0	 12

TOTAL	 88	 320	 3	 411

RÉGION DU QUÉBEC

Sections locales	 Oui	 Non	 Annulés	 Total

Baie-Comeau	 5	 0	 0	 5
Bois-Francs	 13	 1	 0	 14
Côte-Nord	 3	 0	 0	 3
Drummondville	 15	 1	 0	 16
Farnham	 8	 1	 0	 9
Gaspé	 23	 0	 0	 23
Granby	 31	 0	 0	 31
Haut-du-Lac	 14	 3	 0	 17
Hautes-Laurentides	 31	 0	 0	 31
Iles-de-la-Madeleine	 5	 0	 0	 5
Joliette	 42	 0	 0	 42
La Mauricie	 28	 0	 0	 28
La Sarre	 8	 0	 0	 8
Matane	 12	 0	 0	 12
Mont-Joli	 6	 0	 0	 6
Outaouais-Québécois	 34	 0	 1	 35
Québec	 116	 3	 0	 119
Rimouski	 11	 0	 0	 11
Rivière-du-Loup	 22	 1	 0	 23
Rouyn-Noranda	 13	 1	 0	 14
Saguenay-Lac-St-Jean	 31	 2	 0	 33
Sherbrooke	 43	 2	 0	 45
Sorel	 16	 0	 0	 16
Ste-Thérèse-de-Blainville	 28	 0	 0	 28
St-Hyacinthe	 18	 0	 0	 18
St-Jean	 22	 0	 0	 22
St-Jérôme	 35	 0	 0	 35
Thetford Mines	 19	 0	 0	 19
Val-d’Or	 15	 0	 0	 15
Valleyfield	 17	 0	 0	 17
Vaudreuil-Dorion	 13	 4	 0	 17

TOTAL	 697	 19	 1	 717

RÉGION DU MONTRÉAL MÉTROPOLITAIN

Section locale	 Oui	 Non	 Annulés	 Total

Montréal	 77	 6	 0	 83

TOTAL	 77	 6	 0	 83

RÉGION DU CENTRE

Sections locales	 Oui	 Non	 Annulés	 Total

Alexandria-Hawkesbury	 10	 0	 0	 10
Arnprior-Renfrew	 5	 5	 0	 10
Barrie  	 29	 9	 0	 38
Belleville  	 24	 4	 0	 28
Brockville-Prescott  	 8	 6	 0	 14
Cobourg  	 8	 4	 0	 12
Cochrane  	 1	 0	 0	 1
Collingwood  	 13	 8	 0	 21
Cornwall  	 9	 3	 0	 12
Dryden  	 4	 0	 0	 4
Elliott Lake-Blind River	 3	 0	 0	 3
Fort Frances  	 1	 0	 0	 1
Gananoque  	 3	 0	 0	 3
Hearst  	 1	 0	 0	 1
Kapuskasing  	 1	 0	 0	 1
Kenora  	 4	 0	 0	 4
Kingston  	 15	 0	 0	 15
Kirkland Lake  	 0	 0	 0	 0
Lindsay  	 18	 8	 0	 26
Midland  	 12	 2	 0	 14
Napanee  	 10	 0	 0	 10
Newmarket  	 22	 24	 0	 46
Muskoka	 23	 0	 0	 23
North Bay  	 22	 4	 0	 26
Orillia	 18	 0	 0	 18
Ottawa  	 13	 47	 0	 60
Parry Sound  	 9	 0	 0	 9
Petawawa-Deep River	 2	 0	 0	 2
Pembroke  	 13	 0	 0	 13
Peterborough  	 15	 2	 0	 17
Sault Ste. Marie 	 14	 0	 0	 14
Sioux Lookout	 2	 0	 0	 2
Sudbury  	 9	 25	 0	 34
Thunder Bay  	 16	 3	 0	 19
Timmins  	 3	 0	 0	 3
Tri-Town  	 21	 11	 0	 32

TOTAL	 381	 165	 0	 546

RÉGION DU TORONTO MÉTROPOLITAIN

Section locale	 Oui	 Non	 Annulés	 Total

Toronto	 42	 75	 0	 117

TOTAL	 42	 75	 0	 117

RÉGION DE L’ONTARIO

Sections locales	 Oui	 Non	 Annulés	 Total

Amherstburg	 15	 9	 0	 24
Brantford  	 17	 1	 0	 18
Chatham  	 15	 2	 0	 17
Clinton  	 11	 0	 0	 11
Delhi  	 2	 0	 0	 2
Fort Erie  	 2	 4	 0	 6
Georgetown-Acton  	 7	 6	 0	 13
Guelph  	 8	 18	 0	 26
Hamilton	 22	 52	 0	 74
Kitchener-Waterloo	 30	 1	 0	 31
London  	 21	 11	 0	 32
Milton  	 5	 8	 0	 13
Niagara Falls  	 4	 0	 0	 4
Orangeville  	 8	 4	 0	 12
Oshawa  	 12	 34	 0	 46
Owen Sound  	 31	 1	 0	 32
Port Hope  	 3	 0	 0	 3
Sarnia  	 5	 1	 0	 6
Scarborough  	 3	 72	 0	 75
Simcoe  	 11	 7	 0	 18
St. Catharines  	 10	 3	 0	 13
St. Thomas  	 4	 12	 0	 16
Stratford  	 12	 0	 0	 12
Strathroy  	 4	 5	 0	 9
Tillsonburg  	 11	 4	 0	 15
Welland  	 13	 2	 0	 15
Windsor	 11	 5	 0	 16
Wingham  	 17	 4	 1	 22
Woodstock  	 9	 5	 0	 14

TOTAL	 323	 271	 1	 595

RÉGION DES PRAIRIES

Sections locales	 Oui	 Non	 Annulés	 Total

Banff  	 10	 0	 0	 10

Battleford  	 1	 0	 0	 1

Brandon  	 3	 3	 0	 6

Calgary  	 63	 41	 0	 104

Canora  	 1	 0	 0	 1

Dauphin-Swan River	 7	 0	 0	 7

Drayton Valley  	 8	 0	 0	 8

Edmonton  	 110	 5	 0	 115

Estevan  	 1	 0	 0	 1

Fort McMurray  	 0	 2	 0	 2

Grande Prairie  	 19	 2	 0	 21

Hay River  	 3	 0	 0	 3

Hinton-Jasper  	 7	 1	 0	 8

Lethbridge	 13	 0	 0	 13

Lloydminster  	 0	 1	 0	 1

Medicine Hat	 11	 2	 0	 13

Melville  	 0	 0	 0	 0

Moose Jaw	 1	 0	 0	 1

Neepawa  	 1	 0	 0	 1

Ponoka  	 9	 0	 0	 9

Portage La Prairie	 2	 0	 0	 2

Prince Albert  	 6	 1	 0	 7

Red Deer  	 17	 4	 0	 21

Regina  	 9	 0	 0	 9

Saskatoon	 6	 14	 0	 20

Swift Current  	 0	 0	 0	 0

The Pas  	 0	 1	 0	 1

Weyburn  	 	 	 	 0

Winnipeg	 14	 22	 0	 36

Yellowknife  	 4	 2	 0	 6

Yorkton  	 1	 0	 0	 1

Total	 327	 101	 0	 428

RÉGION DU PACIFIQUE

Sections locales	 Oui	 Non	 Annulés	 Total

Campbell River  	 3	 0	 0	 3

Castlegar	 2	 0	 0	 2

Courtenay  	 5	 1	 0	 6

Cranbrook	 3	 1	 0	 4

Creston 	 3	 0	 0	 3

Dawson Creek  	 2	 0	 0	 2

Elk Valley	 5	 0	 0	 5

Fort Nelson  	 	 	 	 0

Fort St. John	 	 	 	 0

Fraser Valley West  	 64	 6	 0	 70

Golden  	 4	 0	 0	 4

Grand Forks  	 3	 0	 0	 3

Kamloops  	 9	 1	 0	 10

Kelowna  	 17	 11	 0	 28

Kimberley  	 2	 0	 0	 2

Kitimat	 	 	 	 0

Nanaimo	 17	 7	 0	 24

Nelson  	 9	 0	 0	 9

Penticton  	 2	 1	 0	 3

Port Alberni  	 3	 0	 0	 3

Powell River  	 4	 0	 0	 4

Prince George  	 2	 10	 1	 13

Prince Rupert	 	 	 	 0

Quesnel  	 6	 0	 0	 6

Revelstoke  	 2	 0	 0	 2

Royal City  	 13	 33	 0	 46

Salmon Arm	 11	 1	 0	 12

Smithers  	 5	 0	 0	 5

Squamish  	 11	 0	 0	 11

Sunshine Coast	 7	 5	 0	 12

Terrace  	 3	 0	 0	 3

Trail  	 2	 0	 0	 2

Upper Valley  	 11	 9	 0	 20

Vernon	 15	 0	 0	 15

Victoria	 17	 6	 0	 23

Whitehorse  	 0	 8	 0	 8

Williams Lake  	 9	 0	 0	 9

Total	 271	 100	 1	 372
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